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« Si vous demeurez fidèles à ma parole, vous êtes vraiment mes disciples ; alors vous connaîtrez la vérité, et la vérité vous rendra libres. »
Évangile selon saint Jean 8,31-32




PRÉFACE

LE MONDE DONT LE PRINCE EST UN PERDANT

On se souvient que la Jérusalem céleste est représentée dans le livre de l’Apocalypse comme une ville sainte tout habitée de la présence de Dieu de sorte que, par exception, en cette cité ultime où s’accomplissent les promesses pauliniennes que « Dieu sera tout en tous » (1Co 15,28), que « Christ est tout et en tous » (Col 3,11), il ne se rencontre aucun temple : « Dans la ville, je n’ai pas vu de sanctuaire, car son sanctuaire, c’est le Seigneur Dieu, Souverain de l’univers, et l’Agneau » (Ap 21,22). Au revers de la Parousie qui sanctionne et constate la victoire eschatologique et la souveraineté éternelle du Seigneur sur l’Histoire récapitulée et proprement divinisée en lui, la foi nous avertit solennellement dans la bouche de Jésus contre la « géhenne de feu » (Mt 5,22) et contre les entreprises homicides du Tentateur. Ce dernier n’est-il pas « l’archonte de ce cosmos », « le Prince de ce monde » (Jn 12,31), aussi intrusif que possible par tous les conduits souterrains des Jérusalem terrestres ?

La dramatique saisissante du chapitre 13 de l’Apocalypse met notamment en scène une contrefaçon subtile de l’économie trinitaire du salut dans l’Histoire où ne manquent ni le simulacre de la mission reçue du Père par le Fils (Ap 13,2), ni la parodie blasphématoire des prédications du Verbe (Ap 13,5), ni la caricature sacrilège de la Passion sanglante et salvifique de l’Agneau : « L’une de ses têtes était comme blessée à mort, mais sa plaie mortelle fut guérie. Émerveillée, la terre entière suivit la Bête, et l’on se prosterna devant le Dragon parce qu’il avait donné le pouvoir à la Bête » (Ap 13,3-4). Le Dragon, comme il se doit, s’offre le luxe suprême de disposer la dernière pièce de la contrefaçon trinitaire, en suscitant non pas « l’autre Paraclet » de Jn 14,7, mais l’ « autre bête » (Ap 13,11) : « Elle exerce tout le pouvoir de la première Bête en sa présence, amenant la terre et tous ceux qui l’habitent à se prosterner devant la première Bête, dont la plaie mortelle a été guérie. » Contrepneumatologie qui travaille à produire une contre-histoire du salut au long de notre temps intermédiaire.

Ainsi, jusqu’à la consommation de l’Histoire et pour la grande épreuve de l’Église et des disciples de l’Agneau, se trouve en somme constituée la doublure satanique de la vraie religion « en esprit et en vérité », celle que les missions du Fils et du Saint-Esprit auront établie : un culte concurrent et savamment perfide des esprits impurs et menteurs. L’espérance chrétienne ne doute pas de la faillite ultime où la souveraineté toute puissante de Dieu précipitera la machinerie des faussaires théophobes : « Et le diable qui les égarait fut jeté dans l’étang de feu et de soufre, où sont aussi la Bête et le faux prophète ; ils y seront torturés jour et nuit pour les siècles des siècles » (Ap 20,10). Voilà où nous prenons cette nomination formelle de Satan comme « Perdant eschatologique », et sous l’égide de laquelle nous invitons les dogmaticiens, par-delà l’exploitation des images de l’Écriture sainte, à ce travail persévérant d’identification spéculative des anges déchus.

On s’y occupera de cadrer et de mesurer la compétence, en effet concédée par permission divine à la puissance diabolique, dans la stricte relativité de qui est avant tout créature : une créature spirituelle, assurément, et œuvrant pour autant dans l’invisible, mais une créature à jamais disgraciée et incapable à la fin de dissimuler devant les yeux de la foi tous les indices de sa disgrâce et de ses usurpations. Autrement dit, au rebours de l’impasse doctrinale où fut une démythologisation qui se donna toutes les chances d’inventer le monstre théorique d’un Dieu menteur, s’il est vrai que les récits d’exorcisme du Christ peuplent les Évangiles sans duplicité et y installent une vérité de foi, il s’agira bien plutôt de remettre le Diable à sa place, aussi bien en vertu de la juste doctrine de l’Église qu’en vertu de la praxis ecclésiale et salutaire des exorcismes. C’est à quoi s’appliquait le Christ lui-même : « Les démons suppliaient Jésus : “Si tu nous expulses, envoie-nous dans le troupeau de porcs”. Il leur répondit : “Allez.” »

Selon le point de vue de la théologie dogmatique, notamment de la théologie de la grâce, et par exemple des exorcismes du baptême, ou encore de la théologie spirituelle où tendent à se singulariser les objets d’étude, on réalise alors qu’il faudra se livrer non pas à une démythologisation de cet acteur irrécusable de la dramatique du salut, puisqu’il est enregistré comme tel, en particulier dans les dictions métaphoriques de l’Apocalypse :

« Le grand Dragon, le Serpent des origines, celui qu’on nomme Diable et Satan, le séducteur du monde entier » (Ap 12,9) ; il faudra tout au contraire se consacrer à sa démystification méthodique. C’est que, depuis les origines, le Tentateur se plaît à jouer au protagoniste, et sur un grand pied ; en rival prétendu du Seigneur, il n’oublie jamais d’insinuer la parole de son contre-évangile dans les oreilles et les cœurs de tous les hommes à qui la parole de Dieu inaugurale ne tarde pas à donner le vertige de sa radicalité jalouse et de son intégralité d’intention : « Pas du tout ! Vous ne mourrez pas ! Mais Dieu sait que, le jour où vous en mangerez, vos yeux s’ouvriront, et vous serez comme des dieux, connaissant le bien et le mal » (Gn 3,4-5).

Contre la folie de la croix, le diable passera bientôt pour un sage et un prudent ; contre la différence divine et la sainteté du Dieu de gloire et de majesté, il spéculera sur les agglomérations médiocres ourdies par l’orgueil et l’envie, et il imposera aux disciples de l’Agneau les violences égalitaires et anonymes de l’ochlocratie : « Crucifie-le, crucifie-le » ; contre l’Absolu divin assumé jusque dans son corps par l’humanité authentique de Jésus (Col 2,9 : « En lui, habite corporellement la plénitude de la divinité »), le diable menteur sera donc l’agent artificieux des accommodements rhétoriques et des compromissions de feintise, il sera « le prince de ce monde » relativiste et dipsychique, décrit dans l’épître de Jacques (Jc 1,4 : « νὴρ ;4ίψυχος », et Jc 4). Ainsi, démystifier les faux prestiges dont l’imposteur originel réussit trop souvent à se parer aux yeux d’une foule aux désirs mélangés et aux fidélités fragiles formera le premier volet d’un programme d’abord théorique et doctrinal destiné à l’intelligence de foi des baptisés, qui sache situer exactement l’essence angélique des démons, leur position économique, et la vulnérabilité spéciale des sujets humains devant eux.

Le second volet regarde la puissance que l’Église sainte sait opposer en acte aux entreprises démoniaques : puissance sacramentelle ex opere operato du baptême et des sacrements ; puissance sacramentale ex opere operantis Ecclesiae, spécifiquement celle des exorcismes ; puissance spirituelle des saints, ex opere operantis Mariae en tout premier, c’est-à-dire puissance des humbles contre l’Orgueilleux par antonomase. La contrefaçon et l’impugnation des esprits impurs (Mc 5,8 : « τ ὸ π ν ε ῦ μ α τ ὸ ἀ κ ά θ α ρ τ ο ν »), comme le signale le titre de l’ouvrage de JeanBaptiste Edart en soulignant le caractère « invisible » de l’action diabolique, ne pourront être déjouées que par l’économie de simple franchise, pour ainsi dire, qui caractérise le culte public dans l’Église du Verbe incarné.

Il ne s’y trouve rien d’un magisme subtil ou compliqué, ni rien, au moins en principe, d’un savoir-faire élitiste : l’exorcisme est un ministère confié par l’évêque qui suppose comme les autres ministères une formation bien construite et appropriée, mais il serait fort importun et suspect que tel thaumaturge s’y risque à faire l’intéressant et s’amuse à lustrer son charisme prétendu devant des cénacles crédules et ahuris. On peut aisément s’imaginer à quel point Satan saurait prospérer dans les alentours de vanité subtile dont on laisserait se nimber les experts praticiens. Or, quelle que soit la dogmatique employée à fonder l’efficience des rites d’exorcisme, qu’elle soit christologique dans le Rituale romanum de 1614, et définie comme ex opere operantis ministri, ou bien pneumatologique dans le nouveau Rituel de 1998 (De exorcismis et supplicationibus quibusdam) et définie comme ex opere operantis Ecclesiae, il demeure que la qualité théologale et spirituelle du praticien ou du théologien nous paraît une condition sine qua non de sa crédibilité en une matière où le discernement est si difficile.

Relativiser la posture abusive de tels experts ne revient pas à discréditer l’expertise, bien au contraire, surtout lorsqu’elle recueille ses lumières de principe dans l’exégèse et la dogmatique reçues de la Tradition de l’Église. Le père Jean-Baptiste Edart enseigne la théologie dogmatique à la faculté de théologie de l’Université catholique de l’Ouest, à Angers, depuis 2013 ; il en est devenu le doyen en 2022. Le qualificatif de théologie « systématique » s’applique très adéquatement à sa formation et à sa pratique de la théologie, puisqu’il met en œuvre dans sa démarche ordinaire le système de la théologie fondamentale, sur un premier versant, avec sa recherche inductive des motifs de crédibilité de la foi catholique, recueillis notamment de l’étude approfondie des textes scripturaires et de leur tradition interprétative et, sur l’autre versant, de la théologie dogmatique, qui développe en forme déductive la logique de concaténation des différents mystères à croire, tous accrochés au mystère antérieur de la Trinité.

Pour le moment inductif de sa réflexion systématique, le professeur Edart peut s’autoriser de sa formation, puisqu’il fut formé à l’Institut biblique de Rome dans la spécialité d’exégèse biblique, et à l’École biblique de Jérusalem pour la thèse de doctorat en sciences bibliques (2001), consacrée à l’épître aux Philippiens, à ses moyens rhétoriques et à sa stylistique1. Ayant fait le choix précoce de s’orienter vers l’enseignement de la théologie dogmatique, plutôt que de l’exégèse, Jean-Baptiste Edart a pu enrichir sa réflexion spéculative d’une pratique éprouvée de la source biblique, de ses phénoménalités proprement littéraires comme de son arrière-plan historique évalué avec la méthode de l’historien, apprise à l’Institut biblique, lieu d’excellence signalée dans cette discipline. Le traitement inductif des phénoménalités vient donc chez lui précéder, asseoir et enraciner à même le témoignage narratif de la Révélation les ajustements spéculatifs qui ressortiront par après à la conceptualité dogmatique : notre auteur est donc compétent sur le versant ascendant de l’induction qui aboutit aux vérités de la foi, comme la bonté universelle de Dieu, par exemple, finit par réussir malgré tout des expériences présumées contraires du pauvre Job, et sur le versant descendant de la déduction, lequel, une fois posée au sommet l’autorité révélatrice de la Trinité divine, aboutit au double précepte des sacrements et de l’éthique évangélique (Mt 25,40.45), à exercer au plan concret des singuliers.

Même si cette circulation herméneutique, très commune au Moyen Âge, avait été reconstituée et ranimée par les grands théologiens dont l’œuvre a préparé le concile Vatican II (Lubac, Congar, Balthasar, Ratzinger, etc.), et qu’elle est désormais censée fournir le dispositif ordinaire du raisonnement théologique, il s’en faut que tous les enseignants de théologie dogmatique soient habiles à la pratiquer avec justesse et aisance, ce qui est en revanche le cas de notre théologien. On voit, notamment par ses articles d’anthropologie, que les phénoménalités dérangeantes de l’Écriture sainte savent y interroger avec pertinence et force, sans doute la dogmatique ou la morale catholiques, prises à leurs arguments parfois paresseux du passé ou à leur conceptualité trop abstraite et sèche, mais surtout les leçons expéditives d’une phénoménologie de la société qui fonctionne en réalité comme une idéologie du Zeitgeist.

Le livre que le lecteur tient entre les mains fut proposé naguère pour le diplôme de l’ « Habilitation à diriger des recherches » (HdR) obtenu à l’université de Strasbourg. Il touche à un domaine – Satan, les démons, la possession, les degrés variés de l’impugnation démoniaque, la nature de l’emprise, et les exorcismes – auquel la doctrine catholique ne s’intéresserait ni de si près, ni si techniquement, si la sociologie commune des médias, des croyances et des pratiques populaires, ne l’y avait pas convoquée depuis des décennies, avec un renouveau étrange du satanisme ; étrange, notamment, sur le décor allégué de la fin des croyances, mais très souvent émancipé, par surcroît, de toute référence propre à la foi chrétienne. Un satanisme autonomisé, pour ainsi dire.

Or, comme on s’en avisera vite à la lecture, l’étude scientifique des démons suppose en théologie catholique une compétence fine, informée, comparée, de plusieurs types de phénoménalités, qui sache adresser à la psychiatrie ce qui en relève, qui sache renvoyer parmi les fantaisies poétiques ou folkloriques les simulations de simple divertissement sorties de la production symbolique, mais qui sache surtout identifier les opérations spécifiques que la doctrine immémoriale de l’Église attribue au « Prince de ce monde » et à ses cohortes. Or, tout indique que la frontière entre ces champs distincts de considération est loin d’instituer de l’un à l’autre une étanchéité certaine et définitive, qu’il appartient d’ailleurs au génie naturel et à la malice spirituelle des démons de jouer sur les équivoques et les mimétiques, et que la conscience humaine en proie à leurs attaques peut glisser elle-même à son insu de la lucidité au rêve subconscient, de l’obsession à la torpeur cataleptique, de la panique à la suspension hallucinée des puissances de l’âme. Jean-Baptiste Edart déploie en ce livre la variété de ses compétences croisées et témoigne, par ailleurs, de sa connaissance et de sa fréquentation assidue des experts internationaux en ce domaine spécial de la théologie spéculative et de la pratique pastorale.

Lancé avec méthode et détermination dans l’entreprise théologique austère qui a consisté à procurer une synthèse dogmatique en français sur la question des impugnations démoniaques, de leur réalité, de leur diversité, de leur étiologie et de leur résolution, le chercheur s’est vu transporté au milieu d’un certain désert de la bibliographie scientifique. Mis à part la thèse de doctorat du père Jean-Baptiste Golfier2, la bibliothèque dogmatique se trouve passablement dépourvue d’ouvrages construits sur ce sujet avec une exigence scientifique et selon les critères de la rationalité propre à la théologie catholique. Du côté des doctrines de principe, il pouvait s’appuyer sur l’étude lumineuse du père Serge-Thomas Bonino, o.p., dédiée aux anges et aux démons3. Par ailleurs, si l’édition connaît des ouvrages nombreux de théologie pratique touchant l’expérience en plein développement des exorcistes catholiques, on mesure à les lire le grand besoin d’approfondissement métaphysique, psychologique, sémiologique et finalement dogmatique, dans lequel se trouvent ces comptes rendus d’expérience plus ou moins approximatifs et plus ou moins complaisants. De ce point de vue, la recherche un peu rare et un peu risquée, mettons même : la recherche pionnière du père Jean-Baptiste Edart était devenue à nos yeux très nécessaire, mais il serait le premier à prévenir qu’elle n’est sûrement pas arrivée au bout de toutes ses peines spéculatives et pastorales.

Passé à l’anthropologie théologique, l’exégète que fut aussi notre auteur ne s’est pas résolu à cette facilité avec laquelle beaucoup de dogmaticiens ont excusé leurs silences sceptiques, savoir le recours à l’entmythisierung. Il y a quelques années, alors même que le pape François, jésuite, commençait d’insister à de fréquentes reprises sur le rôle économique de Satan dans le salut chrétien, le père Arturo Sosa, supérieur général des Jésuites, ne craignait pas de soutenir dans la presse espagnole : « Nous avons créé des figures symboliques, comme le diable, pour exprimer le mal » (El Mundo, mai 2017) ; puis dans la presse italienne (Tempi, 21 août 2019) : « Les symboles font partie de la réalité et le diable existe en tant que réalité symbolique et non en tant que réalité personnelle. » On devine le tollé provoqué par cette déclaration provocatrice, ou seulement désinvolte, devant le jugement de tous ceux qui s’appliquent à donner les Exercices spirituels de saint Ignace de Loyola ou devant celui de l’Association internationale des exorcistes…

Au contraire, contre l’opération bultmannienne d’une démythologisation intégrale, trop commode et trop banale pour être honnête, Jean-Baptiste Edart commence par visiter et exploiter les dictions précises et récurrentes de l’Écriture sainte pour reconstruire selon un plan très progressif et très probant les dimensions d’une réalité de la Révélation chrétienne, qui a la caractéristique d’être une réalité des marges, mais non point marginale ; qui est repoussée sans doute aux lisières de la lucidité par le mystère focal et lumineux du salut et du Sauveur, mais qui conserve néanmoins la texture opaque du mysterium iniquitatis, avec ses caractères typiques. En le lisant, prenons garde d’éviter l’erreur de parallaxe : ce n’est pas parce qu’un ouvrage développé s’occupe de l’inventaire délicat de ces marges du mystère divin du salut, qu’il fait verser la dogmatique dans une vision manichéenne ou dualiste où l’économie du mal et du Malin finirait par obtenir autant de prégnance et surtout d’intérêt que l’économie salvifique de la miséricorde divine.

Sur cette ligne, on se plaît à rappeler la très fascinante explication de l’Aquinate sur l’économie créée (et donc non dualiste) de la tentation et des tentateurs. Dans la Somme théologique, IIa-IIae, q. 165, a. 1, in corp., quand Thomas s’interroge sur le rôle de la tentation dans le scénario du péché originel, il explique :


La sagesse divine « dispose tout de manière bienfaisante », selon le livre de la Sagesse (8,1), ce qui veut dire que sa Providence attribue à chaque chose ce qui lui convient selon sa nature, car, pour Denys, « il n’appartient pas à la Providence de détruire la nature, mais de la sauver ». Or c’est la condition de la nature humaine de pouvoir être aidée ou empêchée par les autres créatures [Hoc autem pertinet ad conditionem humanae naturae, ut ab aliis creaturis iuvari vel impediri possit]. C’est pourquoi il fut convenable que Dieu permît que l’homme dans l’état d’innocence fût tenté par les mauvais anges, et fît que l’homme fût aidé par les bons. Par un bienfait spécial de la grâce, il était d’ailleurs accordé à l’homme que nulle créature extérieure ne pût lui nuire contre sa propre volonté. Grâce à celle-ci, il pouvait résister même à la tentation du démon.



Bref, la dogmatique chrétienne est très éloignée de poster la créature « Satan » en concurrente ontologique du Créateur: tout au contraire, Thomas d’Aquin range sous le chapitre anthropologique de l’homme conçu avec Aristote comme un « animal politique », les rôles en effet concurrents des amis coopérateurs du salut et des ennemis tentateurs. D’une manière générale, on ne saurait exagérer la portée de ce thème formel de la tentation dans sa valeur paradoxale. Au même endroit, l’Aquinate cite en autorité cette parole de l’Ancien Testament : « Sed contra est quod dicitur Eccli. XXXIV, qui non est tentatus, qualia scit ? [Sir 34,10 : Qui n’a pas été mis à l’épreuve, que sait-il ?] ». La tentation se place sans doute très en amont des phénomènes marginaux ou extrêmes de l’impugnation démoniaque, replacés ici au foyer de l’enquête et de la réflexion, mais chez saint Thomas, elle forme une dimension constitutive de la sociabilité humaine, élargie jusqu’à l’eschaton, à laquelle doit se relier coûte que coûte l’économie des pouvoirs des démons.

Sur une autre thématique, la ressource thomasienne ne manquera pas d’éclairer le chercheur. Une question quodlibétique décisive de saint Thomas permet de tracer un cadre anthropologique plus clair et plus convaincant sur ce que notre auteur hésite parfois à appeler le « dedans » et le « dehors », d’après les sources qui lui font classer des vocables d’abord approximatifs : obsessions, possessions, impugnations, etc. Le titre latin de ce Quodlibet III, q. 3, parlera de lui-même : « Utrum Angelus malus, idest Diabolus, inhabitet substantialiter hominem in quolibet peccato mortali ». La non-symétrie de l’inhabitation des Personnes divines dans l’âme du juste et de la possession démoniaque instruit et dirime pour saint Thomas la discussion sur le « dedans » et le dehors ». On la retrouve dans la Somme contre les Gentils, l. IV, chap. 18, n° 8.

Hors du christianisme, dans la sous-culture des réseaux sociaux ou de la production fictionnelle, on peut observer en effet un retour massif et organisé du satanisme comme convictions et comme pratiques, satanisme de malédiction et d’imprécation, dont le paradoxe ne laisse pas d’étonner à une époque où les croyances paraissaient en voie d’extinction sous les coups de boutoir du positivisme et du naturalisme. Il y a là, par surcroît, un prosélytisme inaperçu, une énergie de malice souterraine, laquelle affleure dans telle ou telle conduite criminelle, notamment dans les actes de barbarie, au sens formel du droit, bien connus hélas de la chronique judiciaire.

Ce livre rend compte avec une justesse factuelle de la croissance considérable et vraiment imprévisible de la mission des exorcistes, et d’abord de leur nombre, de leur formation etc. On ne pourra donc pas méconnaître l’origine pastorale, aux couleurs justement bernanosiennes, de cet intérêt sans bizarrerie ni curiositas importune de notre théologien. Aujourd’hui il est devenu exceptionnel que les évêques s’interdisent de nommer un exorciste diocésain ou provincial. C’est donc bien le moins que la dogmatique, l’exégèse, la psychologie, la liturgie aient plus qu’une leçon d’avance sur ces usages confirmés de la pragmatique ecclésiale et du gouvernement épiscopal. L’enquête pastorale se limite ici par choix de méthode à l’Occident postchrétien, quand nous apprenons par nos étudiants africains, ou brésiliens, ou encore caraïbes, la diversité des formes d’impugnation démoniaque propres à ces contextes, et le commerce lucratif des exorcismes qui s’y développe en reproduction pathétique des simonies d’autrefois.

En revanche, l’enquête bibliographique dans les langues du catholicisme est presque exhaustive. En outre, la très délicate connexion avec la psychologie et la psychiatrie a été éclairée notamment par les archives spéciales d’un psychiatre oublié, le Dr Assailly, intéressé pourtant sur le long cours à ces phénoménalités variables dont toutes ne sont donc pas réductibles à la pathologie mentale. À la fin, l’inscription dans la grande dramatique du salut de celui que H. U. von Balthasar appelait une des « personnes du drame », vient restituer au personnage du démon – et à ses cohortes – la profondeur narrative et spéculative de la doctrine de foi.

Pour finir, le préfacier confesse que, s’agissant de l’appréciation ultime du débat délicat et vraiment technique sur « le lien » ou sur « l’emprise », il se juge beaucoup moins agile et informé que le père Edart lui-même. A priori, s’il a compris les données de la disputatio, la notion métaphorique de lien paraît à l’analyste exagérément chosifiante, avec le danger de placer un tertium quid, entre Dieu et l’âme, en substitution de la pure relation de grâce nouée dans le jeu des relations subsistantes qui sont la sainte Trinité, un seul Dieu. Or, celui qui se laisse pénétrer par les impugnations démoniaques en raison de son péché, produit moins devant l’Esprit Saint un lien objectif avec le démon qu’il n’inhibe délibérément le terme créé et subjectif de la relation de grâce avec Dieu. Et celui qui est attaqué jusqu’à la possession, sans aucune faute de sa part, ne perd rien quant à lui de sa relation surnaturelle avec le Seigneur, à l’exception peut-être de la paix éprouvée sur le plan des puissances sensibles, imagination, mémoire sensible, émotivité, etc. L’idée d’emprise cognitive balise alors l’espace particulier de la blessure psychique, une autre situation donc que celle du pécheur délibéré ou alors que celle de l’innocent possédé par la permission divine (Marie des Vallées ou sainte Mariam Baouardy, par ex.). L’intelligence et, par conséquent, la volonté du sujet ont été ici désarmées par le démon, au point qu’il est manipulé ordinairement et donc désespéré par des péchés objectifs qu’il commet sans les commettre en tant que personne. Question connexe : les « fonctionnaires du mal », autrement dit les machines criminelles, décrites au procès du nazi Eichmann à Jérusalem par Hannah Arendt, relevaientelles d’une vaste et collective emprise cognitive et démoniaque ?

Il n’est pas expédient sans doute de solidifier par la thématique du « lien » la relation entre créatures, alors qu’on peut en revanche solidifier par métaphore la relation de grâce entre le Créateur et la créature. Témoin l’Épître aux Hébreux 6,19 qui évoque pour la relation théologale un lien sinon matériel, à tout le moins objectif, évidemment traduit sous la métaphore : « Cette espérance, nous la tenons comme une ancre sûre et solide pour l’âme ; elle entre au-delà du rideau, dans le Sanctuaire. » C’est sur cette promesse de grâce si ferme et rassurante que nous laissons à présent le lecteur entrer dans un univers assombri d’épreuves et de souffrances où il sera heureusement éclairé et conforté par la réflexion bien distribuée, bien documentée et réfléchie, du père Jean-Baptiste Edart, dont toute l’intention théologique et pastorale ne va au désarmement de l’Ennemi que pour l’adoration de l’Ami, notre Seigneur Jésus Christ.

En la fête du Corps et du Sang du Christ
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INTRODUCTION


La question du démon et de son activité fait partie des sujets rarement étudiés en théologie. Si on a pu parler d’un hiver des études mariales, la démonologie a certainement souffert encore plus que celles-ci de la crise de la théologie postconciliaire1. Or, cette question n’est pas mineure dans la vie de l’Église et de chaque chrétien. D’ailleurs, le pape François rappelle avec vigueur dans Gaudete et Exsultate au sujet de la vie chrétienne que :


Il ne s’agit pas seulement d’un combat contre le monde et la mentalité mondaine qui nous trompe, nous abrutit et fait de nous des médiocres dépourvus d’engagement et sans joie. Il ne se réduit pas non plus à une lutte contre sa propre fragilité et contre ses propres inclinations (chacun a la sienne : la paresse, la luxure, l’envie, la jalousie, entre autres). C’est aussi une lutte permanente contre le diable qui est le prince du mal. Jésus lui-même fête nos victoires. Il se réjouissait quand ses disciples arrivaient à progresser dans l’annonce de l’Évangile, en surmontant les obstacles du Malin, et il s’exclamait : « Je regardais Satan tomber du ciel comme l’éclair » (Lc 10,18)2.



Cette discrétion des théologiens, au-delà des a priori idéologiques, se comprend dans la mesure où beaucoup d’autres sujets ont plus d’importance dans le mystère de la foi que celui de Satan et de son action. Toutefois, il est nécessaire d’évoquer aussi celui-ci, particulièrement lorsque le contexte social et ecclésial le demande.

Il nous faut tout d’abord relever un accroissement des demandes de la part de personnes qui pensent subir une action démoniaque pour en être libérées3. S’il y en a, rares sont les diocèses en France qui n’aient pas leur exorciste, alors qu’au début des années quatre-vingt ceux-ci étaient devenus une rareté. Quelques diocèses ont nommé plusieurs exorcistes en raison de l’importance de la population (Paris, Lyon, Marseille). Ce développement est aussi constaté au sein de mouvements, généralement issus du renouveau charismatique, ou de lieux de retraites spirituelles. Un grand nombre de personnes s’adressent à ceux-ci demandant qu’on prie pour eux, car pensant être l’objet d’une action démoniaque.

Le renouveau de cette dimension de la vie de l’Église en France se manifeste aussi par un renouveau des publications sur ce thème. Le guide de prière intitulé Protection. Délivrance. Guérison publié par le Service national de pastorale liturgique et sacramentaire en 2017 en est le signe le plus manifeste4. Cette question de l’action démoniaque et de la libération apportée par l’Église ne peut plus être ignorée aujourd’hui.

Après une période où la psychologie, dominée par l’approche analytique, rendait difficile l’accueil de cette question, ce qui relevait de l’action démoniaque étant interprété exclusivement dans une perspective psychologique, nous constatons l’intégration par des praticiens et chercheurs en psychologie de la possibilité d’une réalité spirituelle personnelle dont l’action échappe à l’action thérapeutique déployée par la psychologie, précisément parce qu’appartenant non au domaine psychologique, mais spirituel5. Que ce soit donc le contexte sociétal, où la référence à l’action démoniaque est plus fréquente, le contexte ecclésial, où des réponses commencent à être élaborées, et le contexte de la recherche en sciences humaines, où la réalité spirituelle est considérée dans son statut épistémologique propre, il nous semble justifié de proposer à nouveau une réflexion sur cette septième demande de la prière du Seigneur, « Délivre nous du mal ».

Le mystère pascal est la réponse au mystère du Mal, et il nous faut chaque jour demander au Père d’être délivré de son action. Nous souhaitons donc dans cet ouvrage approfondir un aspect de cette action démoniaque pour comprendre comment cette prière peut être mise en œuvre dans la vie de l’Église, à une époque où beaucoup de personnes font l’expérience d’être entravées dans leur vie chrétienne malgré toute leur bonne volonté.

Depuis environ cinquante ans s’est développé dans le monde le Renouveau charismatique. Ce courant spirituel jouit d’une reconnaissance officielle au sein de l’Église à travers différentes instances, communautés de fidèles, associations cléricales et communautés religieuses. L’exercice de la prière de libération, prière ayant pour but de mettre fin à l’action démoniaque lorsqu’elle afflige certaines personnes, a pu retrouver une place dans ce mouvement. Le Renouveau charismatique catholique hérite de cette pratique du Pentecôtisme, mais il rejoint et retrouve aussi une pratique courante dans la vie de l’Église : la pratique des petits exorcismes, prière habituellement courte dite, par exemple, par le prêtre après l’absolution lorsqu’il pensait que le pénitent souffrait d’une action démoniaque. Alphonse Marie de Liguori recommandait cet usage pour aider le pénitent6. Cette prière se distingue de l’exorcisme solennel, sacramental qui, comme tel, est codifié par l’Église et dont la mise en œuvre est soumise à des critères précis.

Cette prière de libération prend au sein du Renouveau charismatique différentes formes, plus ou moins codifiées, et revêt différentes dénominations : prière de délivrance, de libération ou de « coupures de liens ». Ainsi François Buet affirme : « On peut demander à ce que tout lien soit coupé avec un “esprit de haine”, “un esprit de mensonge” ou un “esprit de mort”7. » L’expression « prière de coupure de lien » est parfois employée comme synonyme pour prière de délivrance, étant parfois distinguée de la prière de libération. Celle-ci consisterait simplement à mettre fin à une action démoniaque, sans qu’il y ait « coupure de liens ». Les termes de cette action sont eux-mêmes très variés. Le « lien » peut être interprété comme l’expression d’une relation entre deux personnes. Il faudra par exemple couper le lien entre le magnétiseur ou le mage, opérateur d’une action magique, et la personne qui s’est soumise à celui-ci, ou entre deux personnes ayant eu une relation sexuelle hors mariage, l’expression « lien d’âme » caractérisant alors celui-ci. Quelle est la nature de ce « lien » ? Cela n’est pas précisé.

On parlera aussi de « lien » lorsque la personne expérimente un manque de liberté relativement à un péché ou un comportement perçu comme néfaste. Ce « lien » est alors caractérisé par un vice, un « lien de colère » par exemple, quand il n’est pas compris comme étant le fruit de l’action d’un esprit démoniaque. On parlera alors de lien avec un « esprit de colère », l’esprit se voyant caractérisé par un vice particulier. Qu’est-ce qui relève du vice, et donc d’une réalité anthropologique et morale, ou d’une réalité spirituelle, un démon ayant une action spécifiquement liée à la colère ? Cela n’est pas clair non plus.

Nous sommes face à une métaphore inspirée de Lc 13,16 où le Christ parle d’une femme liée par Satan depuis dix-huit ans, qu’il faut délier. Or, la littérature sur le sujet, essentiellement à visée pastorale, ne définit jamais la nature de ce « lien ». Le caractère métaphorique permet un usage très varié, plusieurs réalités différentes étant désignées par le même terme. Nous souhaitons donc ici répondre à cette question : quelle est la réalité de ce « lien » et, s’il existe, en quoi consiste-t-il ?

Le chemin emprunté demande tout d’abord de se ressaisir de la nature de l’action démoniaque. Comment le démon agit-il sur l’homme ? C’est pourquoi nous commencerons par un état des lieux de la littérature contemporaine, lieu d’emploi de cette notion de « lien ». Les auteurs ont employé différents termes et la nomenclature définissant les modalités de cette action n’est pas uniforme lorsqu’on rentre un peu dans les détails. Certes, la tentation est clairement définie, action ordinaire du démon, mais dès qu’on se penche sur les autres formes d’action, tout comme pour le lien, une certaine imprécision se fait percevoir. Des termes génériques (oppression, impugnation, action extraordinaire, spécifique, infestation) côtoient des termes ayant un sens spécifique (infestation, influence, obsession, vexation, possession pleine ou partielle, sujétion, etc.), certains de ces mots ayant aussi parfois un sens générique. Faire l’état des lieux nous permettra de comprendre que la question du « lien » renvoie à deux questions plus larges : quelle est la nature de cette action et quelle nomenclature est la plus à même d’en rendre compte ?

Pour répondre, il nous faudra donc reprendre le dossier de l’action démoniaque dans ses fondements en repartant de l’Écriture et de la réception de la Tradition dans la liturgie et le Magistère (auditus fidei) 8. Cette étape nous permettra de définir la nature générique de l’action démoniaque, mais aussi ce que l’Église comprend de celle-ci dans ses deux principaux lieux de définition de la foi, la liturgie et le Magistère. Nous pourrons définir les axes fondamentaux à développer ensuite dans la réflexion théologique (intellectus fidei).

L’auditus fidei nous indiquera deux champs à investiguer : la notion d’autorité et l’accès au réel, au vrai. Le premier champ répondra à la question du pourquoi de l’action démoniaque et de son statut dans l’accomplissement du plan divin. Le second champ nous permettra d’approfondir ce qui caractérise, sans en épuiser toutes les formes, l’action du démon vis-à-vis de l’homme : porter atteinte à son accès au réel, au vrai. Dans cette perspective, il nous sera nécessaire de commencer, après avoir traité la question de l’autorité, par définir comment l’homme connaît le réel, quels sont les processus de cognition, mais aussi quels sont les facteurs qui peuvent influencer ces processus.

Nous choisissons pour cette réflexion où angélologie et anthropologie doivent être articulées l’une à l’autre, de nous appuyer sur l’œuvre de Thomas d’Aquin9. En effet, son angélologie et sa démonologie restent inégalées aujourd’hui, leur équilibre ayant fait ses preuves. De plus, répondre aux questions posées demande de définir la nature de l’inscription anthropologique de cette action démoniaque. Or, l’anthropologie thomasienne nous donne les outils nécessaires pour rendre compte avec précision de cette action du démon sur l’homme.

Nous prolongerons cette réf lexion inspirée de Thomas d’Aquin par la présentation des processus cognitifs tels que la psychologie cognitive contemporaine les appréhende. Cela permettra de comprendre comment les principes, identifiés par Thomas, peuvent être mis en œuvre et, par conséquent, comment le démon peut utiliser concrètement ces mécanismes pour atteindre son but. La place des émotions sera l’objet d’une attention particulière, tant dans la perspective thomasienne que dans la psychologie cognitive.

La causalité matérielle de l’action démoniaque ayant été étudiée, nous pourrons alors nous attacher à présenter la causalité efficiente, l’action démoniaque elle-même. Celle-ci se comprend à travers l’étude de la personnalité du démon et de ses anges. C’est pourquoi, après avoir rappelé les éléments fondamentaux de la tactique du démon, sa manière de procéder vis-à-vis de l’homme, nous approfondirons le lien entre cette action et la nature des anges déchus afin de saisir comment la psychologie humaine, présentée au chapitre précédent, est utilisée par l’ennemi pour nuire à l’humanité et exercer son emprise maléfique sur celle-ci.

Nous pourrons alors revenir sur la question à l’origine de notre recherche : la pertinence de la métaphore du « lien » pour désigner une action spécifique du démon. Nous questionnerons la pertinence non seulement de ce terme, mais aussi de l’approche classique pour proposer une vision qui, nous l’espérons, permettra de présenter une distinction plus à même de spécifier l’action démoniaque.

Enfin, nous conclurons notre travail par quelques réflexions d’ordre plus pastoral sur les conséquences de notre approche pour la mise en œuvre d’une pastorale de la libération dans l’Église au xxie siècle. Que ce soit la question du discernement spirituel ou de la mise en œuvre de la prière de libération, l’appréhension plus fine de la modalité de cette action et de son inscription anthropologique permet de faire quelques propositions, que nous espérons utiles pour les pasteurs et fidèles.

Cette réflexion théologique s’enracine aussi dans un questionnement personnel alimenté par l’exercice fréquent (entre quatre à huit personnes par mois) de la prière de libération depuis une petite dizaine d’années10. Ces rencontres ont suscité des questions et étaient l’occasion de voir les fruits concrets d’une prière de libération dans la vie de nombreuses personnes de tout état de vie : laïcs, consacrés, ministres ordonnés. Ce fut aussi l’occasion de constater la fécondité d’un travail conjoint avec des psychologues, les patients travaillant sur les deux plans, dans le respect des approches et de leur déontologie. Nous ferons parfois référence à cette expérience.

Les manifestations démoniaques sont très variées dans leurs formes. Celles-ci s’inscrivant dans la psychologie humaine, elles sont marquées par le contexte culturel dans lequel les personnes évoluent. Les réactions d’une personne européenne sous emprise démoniaque ne sont pas les mêmes qu’une personne de culture sud-américaine ou africaine. Il n’est pas rare qu’un exorciste européen, non familier des cultures des Caraïbes ou de l’Afrique de l’Ouest, soit désarçonné face aux formes des manifestations expérimentées par des personnes appartenant à ces contextes. Nous nous limiterons dans notre étude au contexte nord-occidental dans lequel nous évoluons, n’ayant pas eu le temps et les ressources pour découvrir d’autres contextes.

Un préambule nécessaire

Avant d’entrer in medias re, il nous faut situer le sujet de ce travail à sa juste place. Parler du démoniaque ne laisse pas indifférent. Nous savons, pour l’avoir déjà expérimenté, que le reproche nous sera fait d’accorder trop d’importance à ce sujet. Nous sommes conscients que nous ne traitons pas un point central de la Révélation chrétienne, nous l’avons dit ci-dessus, mais il est des sujets qui doivent malgré tout être étudiés, car les ignorer pourrait être dommageable pour la foi des fidèles et la vie de l’Église. Évidemment, si on réduit l’existence du démon à un symbole du mal produit par l’homme comme le fit le père Arturo Sosa, supérieur général des Jésuites11, il est inutile de poursuivre la lecture de cet ouvrage, mais alors on se situe hors de la foi de l’Église12. De même si on prétend rendre compte des phénomènes constatés comme étant le simple produit de fragilités psychiques. C’est à se demander alors pourquoi l’Église, à la suite du Christ, maintient envers et contre tout, la nécessité de la prière de l’exorcisme13, que ce soit avant le baptême ou durant la vie chrétienne pour certaines personnes. La réalité de ce pouvoir de l’Ennemi fait aussi partie de la foi de l’Église.

Traiter de ce sujet se justifie aussi par le fait que nous constatons l’absence dans la prédication du salut comme victoire sur l’ennemi. La traduction française du Notre Père nous fait oublier que lorsque nous prions « délivre-nous du mal », il s’agit de comprendre avant tout « délivre-nous du Malin ». Le grec poneros renvoie à l’Ennemi, Satan, et ses anges. Cette perception du salut comme victoire sur cet être maléfique était très fréquente au premier millénaire, depuis Irénée jusque saint Bernard. C’est à partir de saint Anselme que progressivement un glissement s’est opéré pour donner à percevoir dans le salut sa dimension rédemptrice. Nous sommes passés de l’auteur du péché au péché. Cet oubli se traduit aujourd’hui par une spiritualité manquant de virilité, au sens étymologique du terme, oublieuse de la réalité du combat spirituel. Il ne s’agit certes pas de faire de la lutte contre l’œuvre du démon le cœur de la vie spirituelle, ce serait accorder trop d’importance au Malin. Notre vie est d’abord rencontre avec le Christ dans l’Église et chemin de grâce. De plus, l’appel du Christ consiste à renoncer à soi-même et prendre sa croix à sa suite (Lc 9,22-25), et non d’abord à engager le combat contre l’ennemi. C’est du cœur de l’homme que jaillit le péché (Mt 15,19). La tradition a identifié non seulement le démon comme entrave possible dans notre suite du Christ, mais aussi la chair, notre faiblesse humaine, et l’esprit du monde.

Il n’en reste pas moins que, comme le rappelle la constitution pastorale Gaudium et Spes :


Un dur combat contre les puissances des ténèbres passe à travers toute l’histoire des hommes ; commencé dès les origines, il durera, le Seigneur nous l’a dit, jusqu’au dernier jour. Engagé dans cette bataille, l’homme doit sans cesse combattre pour s’attacher au bien ; et non sans grands efforts, avec la grâce de Dieu, il parvient à réaliser son unité intérieure14.



Et le démon est un des obstacles rencontrés. Ceci nous amène aussi à considérer le contexte plus large de cette action particulière à laquelle nous dédions notre attention15. L’action démoniaque se situe dans un cadre plus ample : celui de la tentation. Spontanément, nous percevons celle-ci comme une réalité négative. Or, il n’en est pas ainsi. La tentation, en tant que mise à l’épreuve de l’homme par Dieu fait partie du plan de la Providence divine. Saint Thomas d’Aquin rappelle que :


La sagesse divine « dispose tout de manière bienfaisante », selon le livre de la Sagesse (8,1), ce qui veut dire que sa Providence attribue à chaque chose ce qui lui convient selon sa nature, car, pour Denys « il n’appartient pas à la Providence de détruire la nature, mais de la sauver ». Or, c’est la condition de la nature humaine que de pouvoir être aidée ou empêchée par les autres créatures. C’est pourquoi il fut convenable que Dieu permît que l’homme dans l’état d’innocence fût tenté par les mauvais anges, et fit que l’homme fût aidé par les bons. Par un bienfait spécial de la grâce il était d’ailleurs accordé à l’homme que nulle créature extérieure ne pût lui nuire contre sa propre volonté. Grâce à celle-ci, il pouvait résister même à la tentation du démon16.



La possibilité d’être tenté fait partie de la nature humaine non blessée par le péché. Elle n’est pas une conséquence du péché originel. L’homme, être social, se situe dans un tissu de relations auquel appartient le démon tout comme les bons anges. Les premiers cherchent à le faire chuter, les second viennent au contraire à son aide. Nous ne développerons pas la question de la tentation si ce n’est pour souligner comment les autres formes de l’action démoniaque se situent en continuité de cette action ordinaire, mais ce rappel au début de notre réflexion permet de situer à leur juste place les actions extraordinaires et de ne pas faire du démon un « concurrent ontologique du Créateur17 », mais de bien le situer comme une simple créature à qui la Providence divine a attribué une fonction précise et contrôlée dans l’histoire du salut.
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13. Cf. CEC, n° 1673 : « Quand l’Église demande publiquement et avec autorité, au nom de Jésus Christ, qu’une personne ou un objet soit protégé contre l’emprise du Malin et soustrait à son empire, on parle d’exorcisme. Jésus l’a pratiqué (Cf. Mc 1,25-26), c’est de lui que l’Église tient le pouvoir et la charge d’exorciser (Cf. Mc 3,15 ; 6,7.13 ; 16,17). »

14. Concile Vatican II, Constitution pastorale Gaudium et Spes, n° 37 &2.

15. Nous remercions le professeur Vallin de nous avoir suggéré l’ajout de cette réflexion sur la tentation et indiqué les principaux arguments dans le rapport de soutenance de notre Habilitation à Diriger des Recherches que nous reprenons ici.

16. Thomas d’Aquin, ST, IIa-IIae, q. 165, a. 1, c.

17. Philippe Vallin, rapport de soutenance de HDR cité précédemment.
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